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re au même but. Nais le moyen le
plus efficace de détruire le principe de
vie, est l'application de la chaleur. Si
les aliments végétaux de toutes sortes
pouvaient se cuire à la vapeur et à
l'eau avant d'être donnés aux altimaux.
du moins on hiver, Pour les nis.er
po.ur' la boucherie, ou les-noureir pone
le lait, il est probable que, d'après. l'a
nalogie et l'ex perience, on on obtien-
drait beaucoup plus de nutrition. Le
sl se donne aveu avantage à tous les
animaux : illigit comme stimulant sur
l'appétit, facilito la sberetion de la bile
et est généralement favorable à la
santé et à l'activité, et prévient ou gUf4
rit les maladies.

Pendant la chaleurs excessives de
l'été, les ainaux ont besoin d'ombre,
et d'eau en abondance on tout temps .
L'eau doit-être douce et pure,dl'une tem
p rature modéré, audessous de colle de
l'atmosphère en tempï.chaud, et audes-
sus an hiver. A l'excepion des brou
vages chauds mtlés d'un pieu de fri n'e,
on1l'autres matières riches, on rio pense
pas que les aliments liquides soient
aussi généralement avantgeux poulr
engraisser les animaux, que ceux qui,
étniîttcgitélement riches, sont solido.y
il n'est pus nécessaire de donner de
l'eau aux animaux immédiatement
a iès avoir inangé ; les allimnux qui
paturent dans les prés recherchent ra-
roent l'eau après s'êtro empli le
corps; ils se couchent d'abord,et quand

1c progrès de la digestiotd'r.qnel-
que temps,c'est alors qu'ils court après

el'eau. .Donner do l'eau aux aiimaux
établés un heure ou une heure et
demie après ce qu'on peut appeler.
lers repas, c'estje crtois le nieillour
temps.

La propriété favorise la santé, on
facilitant la transpiration et la
,irculaiion. Lesanimaux dans leur

état sauvâge soignent eux-mêmes cette
partie de leur éconQmie ; mais à iesu-
n'! qu'ils sont cultivés ou soumis au
onitrôle de l'homme, celui-ci doit y
pourvoi r.On sai t quo peigner et brosser
lo bétail et les vaches nourris à l'étable,
contribuent grandeinent à la santé.Bai-
gner occasionnellemoent les pieds des
animaux étables dans de l'eau chaude,
contribuerait, sans doute, à leur santé.
Ts-buns ld'eau chaude, comme celle
dont ont se sert lour bouillir on
cuire à lavapeur les aliments, peuvent
êtro utilisés avec avantage pour les
cochons.

Un arimal peut être bien nourri,
bien logé et bien nettoyé sans être
confortable sous tous les rapports ; et
chez les brutes, comme chez Ilhommie
le manque de bien être influe sur les
fheultés digestives. Si la surface d'une
étable où loge un boeuf ou un cheval
dévie beaucoup dlu niveau il sera con-
tinuellemont incommodé, et il le sera
la nuit, si la surface est rude ou si on
ne fui prépare chaque soir un lit le
litière pour s'y reposer. La forme
des.atel iers et dos mangeoires est sou-
vent moins commode ;qn'àllo pourait

'êtré. Ce devrait être un devoir aussi
agréablo qu'il est propre à servir nos
intàrêts, dedlidiciter autant que possible
le bien-étre de ces annimaux dont la
vit doit être bientôt sacrifiée à la nôtre.
Un bn état do santé sera, en général,
le résultat d'ui mode convenable d'a -
11-nlimentaion et de traitiomont; mais A
proprtion que notre lraitoment vis-
n-vis do nous-mêmes c mime des autres
uniniaux, est -rafiné et artificiel, le
fnctions de la nature dcvientnent dans
la même proportion sujettes aux déran-
gement et aux interruptions causés
par des rhangemens atmosphériques et
di iverss causes accidentelles.

P E N S E E S.
Il y a beaucoup de gons qui ne sa-

Vont pas perdre leur tempsl tout seuls.
Ils sont le fléau des geis Occupés.

La seule avarice qui soit permise
estl ela (lu1 temp.s.

îé regtrdelz jamais inluine partie de
temps comme trop courte pour être
employée.

r REJETTiES.
Etourdlissement.--.Cltz les jeunes

Jpei'sonïnes, cot accident est léger et
sans danger. Un dimi-vcrso' d'eau
frai che suffilt pour le calmer.

Chez colles qui sont agéee, l'apoplo-
xie on la paralysie est à eraimdre, Une
simple saignée fait aussitot disparai-
tre p'étourdlissemnît.

Evanouissemcents.-Les évanouisse-
monts ont pour cause une affection mo
raie et nerveuse, oit une gr-ande perte
de sang, ou enfin un excès de faiblesse.

Pour obvier momentanément à ces
accidents, il faut d'abord éloigner tou-
tes les causes qui uuraient pu occasion
ner l'évanouissement ; enl genéral, cm-
ployer les odeurs fortes et piquantes,
les barbes de plume d1ans 10 nez, le
grand air, l'eau fraichse jetée violem-
ment, mais ci petite quantité sur la
ligure; on boit quelquos gorgées d'eau
fraiche lorsquo les sens sont revenus
et l'on observe peiidatit quelque temps
un repos parfait.

Fluxion.--La diète et Ie reps, l'eau
et la privationl de boissons échti'uantes,
de la chaleur à la partio attaqu Co, voilà
le régime à suivre-

CANADA,
PROVLNCE DE QUEBEC,

Disriet de St. Hyacinithîe.

UN TERME OU UNE S:'ION DE LA

COUR DU BANC DE LA REINE,

I'enant Jurisdition Criminelle poUi. le
District de St. IIyaeinthe, sera tenu ti
Palais de Justice oni la Cité et District
de St. Hyacinthe,

JEUDI, LE VIBEMIEE, JOUR DE

DECEMBRE PROCIIAiN,

A DIX IIEURES DU MATIN.

.J g donne en conuquence avis à tous ceux
qui veuieont agi r corc b.s prison oneru déte-
nus dans la ison Connmune (Io ce Dis-
trict d1ýtre là et alors présents pour agir
"i nsi contre eux en autant qu'i sera justei
etje donnueégalenuît avis a tous juges
le Paix, Coroner, Connétinbles et olliciers

de la Pn'uix dans et pour le District susdit
apparaitr "ersn neent ut aveC leurs

rôles indiemnts' t autres documni 'nts
pourfaire ce qui dans leurs différentes
charges, doit Ctre par eux fidt.

Is. TACII E,
Shérif.

Bureau du Shérif }
St. Hyacinthe, 28 Octolire, 1870.

PROVINCE 0E QUEBEC.
CIAMBRE DU PARLEMENT.

BILLS PRIVÉS.
LES personnes qui se proposent de s'adresser

à la Législature tic la Province de Québee pour
obtenir la passation de BILLS PRIVES ouLO-
CA UX, portant concession dc priviléges exclu-
sifs nu le pouvoirs le Corporation pour les
fins comierciales ou autres, ou ayant pour but
de régler des arpentage's ou définir dwa limites,
ou du frire toute chose qui aurait lefft de coin-
promettre les droits d'autres partius, sont par
les présentes notiflnus que, par les règles di-
Consei Lét isatitf et deî 'Aîssemlée~ Léila-
tive resLpctivenict (lesquelles règles sont pui
bliées au long dans la " Gazette Oficielle de
Québec)," elles sont requises d'en donner
DEUX MOIS D'AVIS (spécifiant clairement et
distinctement lit naturet ut Pobjet de la dite
dimande), dans la " Gazette Oflicielle de Qtsé
bec," ei anglais et en français, et aussi datin un
jonrUnal anglais et dans un journtl frtanç;ais pu-
bli6g udats le district concerné, et de remplir les
formalités qui y sont mentionnies. Le pro-AV V . mier et le dernier (le tels avis devant être en-

AsssIunEErz Lr.rTvy. voyes ait Breau der, Bits Privé de chaq
Qtébec, 26 septembre 1870. IIChambre.

Il est donné avis que, conformenintett à la &Oe [otteï pétitions pour Bis Privés doivent
rògle de l'Assemblée Législative dle la Province: utre preseiiee dans les 'i trois premières se.
de Québec, toute pétition pour blil privà doit i nsaines' de la session.
étre irésenîtée, l! on avant le vingt-quatriére BOUCHER na BOUCIERVILLE,
jour du novembre prochain. Greler du Con. Lég.

G. M. MUlE, G. M. MUIR,Greffier dal'Ass. Lug. d G refiver de l nsq. L eg.

QuGbre, 4 juillnt 1870.


